


Ministère de l’ Intérieur
Direction Générale des Collectivités Locales

******

REFORME DE L’ORGANISATION 
FINANCIERE DES COLLECTIVITES 

LOCALES

Direction Générale          des Collectivités Locales                                                                                                          
                                          



La réforme de l’organisation financières des 
collectivités locales :

Une composante importante du programme du 
Ministère de l’Intérieur visant le renforcement 
de la décentralisation et de l’exercice de la 
démocratie locale.

CONSOLIDATION DE LA REFORME DE LA 
DECENTRALISATION



La réforme de l’organisation des finances locales vise deux objectifs 
majeurs :

• l’adaptation du régime de la tutelle dans le sens de la 
consolidation d'une large autonomie financière, d’une 
plus grande transparence et d’une plus grande 
responsabilité financière des acteurs locaux;

• l’amélioration du cadre budgétaire en vue d’adapter les 
techniques budgétaires et financières aux missions et 
responsabilités dévolues aux collectivités locales.
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1- En ce qui concerne l’adaptation du régime de la tutelle.

Les mesures envisagées dans  ce cadre portent pour l’essentiel sur le 
réaménagement du contrôle à priori et ce, notamment à travers les propositions 
suivantes :

Assouplir la règle d’autorisation préalable en la limitant aux seuls actes 
stratégiques tels que le budget et ses modifications ainsi que le recours à 
l’emprunt.

Consacrer l’autonomie des collectivités locales dans la fixation de leurs choix 
budgétaires et l’allocation de leurs ressources, en recentrant le contrôle 
budgétaire sur un contrôle de légalité.

 Réaménagement du visa des engagements.

 Adoption d’une tutelle unique en matière d’autorisation préalable.
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Assouplir la règle d’autorisation préalable en la limitant aux seuls actes 
stratégiques tels que le budget et ses modifications ainsi que le recours à 
l’emprunt.

Description : Limiter l’autorisation préalable à certains actes : budget, budgets 
annexes, comptes spéciaux, ouverture de nouveaux crédits, relèvement de 

crédits, virement de chapitre à chapitre, conventions financières et contrats administratifs.

1- En ce qui concerne l’adaptation du régime de la tutelle.

Actes stratégiques Actes de non opposition Actes à supprimer

-Budgets, budgets annexes, comptes 
spéciaux et leurs modifications.
- Recours à l’emprunt.

- Arrêté fiscal.
- Décision de régie de recettes.
- Décision de nomination de 
régisseurs de recettes.

- Tableau des emplois.
- Programme d’emploi des crédits 
budgétaires.
- Décision de régisseurs de 
dépenses.
- Décision de changement 
d’intitulé et d’imputation 
budgétaire.



1- En ce qui concerne l’adaptation du régime de la tutelle.



1- En ce qui concerne l’adaptation du régime de la tutelle.



1- En ce qui concerne l’adaptation du régime de la tutelle.



Réforme de l’organisation financière des collectivités locales



2- En ce qui concerne l’amélioration du cadre budgétaire.
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